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MESURE 6 : 6ème vague de déploiement
Réunion d’information RdvPermis  

Auto-écoles
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LA MESURE 6 ET SES 
OBJECTIFS

Moderniser l’inscription à l’épreuve pratique
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QU’EST-CE QUE RDVPERMIS ?

« RdvPermis, une nouvelle plateforme d’inscription aux examens pratiques pour les BER, 
les auto-écoles et les candidats »

Mesure n°6 de la réforme du Permis pour tous (2019), issue d’un rapport parlementaire sur l’accessibilité du permis 
de conduire et le renforcement de l’éducation routière

1- Optimiser la gestion des places 
d’examen et leur accessibilité

2- Mettre en place les règles d’une 
concurrence loyale entre les AE 

3 - Responsabiliser le candidat par la 
réservation d'examen nominative et 
l’application des délais de 
représentation 

4 - Rééquilibrer les droits entre l’auto-
école et l’élève

Les grands objectifs

BER

AE

Candidat

• Administration des places par créneaux horaires
• Nouvelle relation avec les écoles de conduite
• IPCSR : Des candidats pré-saisis et validés dans 

APEP + identité des accompagnateurs CL

• Un outil gratuit et un accompagnement de 
proximité

• Une réservation de places d’examen nominatives 
• Mêmes règles de gestion pour AE « en ligne » ou 

« de proximité »

• Une clarification des statuts candidats « auto-
écoles » ou « libres »

• Une mise en place de délais de présentation en 
cas d’échec, d’absence ou d’annulation tardive

Les principaux impacts par acteurs
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DIFFÉRENTES MODALITÉS POUR LE CANDIDAT

Donner un mandat librement 
révocable à son école de 
conduite qui pourra l’inscrire sur 
le site à l'aide de son compte 
professionnel. Dans ce cas, l’élève 
sera informé en temps réel de 
toutes les démarches effectuées 
par son école pour son compte 

1

Pouvoir se créer un compte 
directement sur l’application de 
réservation puis choisir de 
poursuivre les démarches avec 
son école de conduite 

2

Pouvoir se créer un compte 
directement sur l’application de 
réservation et s’inscrire seul sur 
le site en tant que candidat libre

3
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RdvPermis, une nouvelle plateforme d’inscription aux 
examens pratiques pour les BER, les auto-écoles et les 

candidats

IMPACTS PAR ACTEURS
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IMPACTS PAR ACTEUR

Auto-école Candidat

• Disposer d’un outil gratuit et
d’un accompagnement de
proximité

• Réserver des places d’examen
nominatives en accord avec les
candidats

• Appliquer des règles de gestion
claires pour contribuer à une
concurrence loyale entre auto-
écoles

• Être responsabilisé dans son
statut de candidat « auto-
école » ou « libre » :
INTERDICTION D’ETRE
ACCOMPAGNE PAR UN PRO

• Être responsabilisé dans la
réservation de sa place
d’examen (délais de
présentation : en cas d’échec,
d’annulation tardive ou
d’absence)
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FICHE MÉTIER AUTO-ÉCOLE
EN RÉSUMÉ

Ajouter les candidats sous 
mandat 

(NEPH obligatoire) 
#Au fil de l’eau

Estimer la date de 
passage de l’examen avec 

le candidat

Inscrire un ou plusieurs 
candidats à l’examen
pour le permis A ou B

#Au fil de l’eau

Notification de la convocation à 
l’examen

AUTO-ÉCOLE

- Annuler une réservation

- Permuter deux candidats 

- Remplacer un candidat

- Suivi des candidats : 
examens programmés, 
examens passés

- Consulter les informations 
des candidats

- Déclarer ses formateurs par 
catégorie et par 
département

Présentation à l’examen
le jour J

AE

RdvPermis BordereauRdvPermisHors outil1 2 3 5
RdvPermis

E-mail4

1 | Ajouter les candidats 
sous mandat
• L’auto-école renseigne le nom, le 

NEPH et l’adresse mail du candidat 
qu’elle va inscrire à l’examen pratique 

• Des e-mails de notification sont 
envoyés aux candidats lors de la prise 
sous mandat (dont e-mail pour 
finaliser la création de compte)

2 | Estimer la date de 
passage
• L’auto-école, de concert avec son 

candidat, programme une date de 
passage, il est recommandé à celle-ci 
d’anticiper la réservation afin de 
planifier un calendrier de formation 
adapté et de réserver une place 
d’examen au plus tôt

3 | Notification de la 
convocation
• L’auto-école est en copie des mails de 

convocation envoyés aux candidats

• L’auto-école peut consulter la liste de 
ses candidats dont l’examen est 
programmé via un menu de gestion 
des candidats dédié dans RdvPermis

4 | Présentation à l’examen
• L’auto-école accompagne le candidat 

inscrit à l’examen pratique avec les 
pièces justificatives nécessaires 
(exemple : bordereau)

5 | Autre
• L’auto-école peut annuler la 

réservation pour le compte du 
candidat. En fonction de la date 
d’annulation des délais de 
présentation pourront être appliqués

• L’AE a la possibilité de permuter deux 
candidats jusqu’à la veille de l’examen

• L’auto-école peut remplacer un 
candidat par un autre n’ayant pas 
d’examen programmé

• L’auto-école dispose de la liste de ses 
candidats et des informations 
relatives à ces derniers

Autre
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FICHE CANDIDAT MANDANT
EN RÉSUMÉ

S’inscrire auprès d’ une auto-
école mandataire
(NEPH obligatoire)

Estimer la date de 
passage

avec son formateur

Être inscrit à l’examen
par son auto-école mandataire 

(ETG obligatoire) 

Recevoir sa convocation
dès l’inscription

CANDIDAT MANDANT 

- Révoquer son mandat 

- Être informé des délais de 
présentation en cas 
d’absence, d’annulation ou 
d’échec

Autre

Se présenter à l’examen
le jour j

Candidat 
mandant

Mail Pièce d’IDMailRdvPermisHors outil1 2 3 4 5

1 | S’inscrire auprès d’une 
auto-école mandataire
• Le candidat s'inscrit auprès d’une 

auto-école qui le prend sous mandat 
sur RdvPermis

• Le candidat reçoit un mail de 
confirmation de la prise sous mandat 
et un mail pour finaliser la création de 
mon compte RdvPermis

2 | Estimer la date de 
passage
• De concert avec son auto-école, le 

candidat programme une date de 
passage d’examen

3 | Être inscrit à l’examen
• Le candidat est positionné sur un 

créneau d’examen par son auto-école

4 | Recevoir sa convocation
• Le candidat reçoit un mail de 

convocation à l’examen

5 | Se présenter à l’examn
• Le candidat se présente à l’examen, 

avec un employé de son auto-école, 
disposant du mandat associé à 
l’inscription à l’examen pratique du 
permis de conduire, avec les pièces 
justificatives nécessaires

A | Autre
• Le candidat peut révoquer son mandat avec une auto-école à tout moment pour redevenir candidat libre ou 

pour déclarer une nouvelle auto-école mandataire

• Le candidat dispose des informations de base sur sa situation (candidat mandant, candidat libre) 

• Le candidat est responsabilisé dans le choix de ma place d’examen et  dispose dans RdvPermis d’explications 
claires sur les délais de présentation associées aux  échecs, annulations et absences non justifiées à l’examen
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REGLES DE GESTION ET 
FONCTIONNALITES

Les règles de gestion associées à la mise en place de 
RdvPermis et les principales fonctionnalités
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Remplacement

L’auto-école peut remplacer un 
candidat par un autre dans la limite de 

2 remplacements par formateur et 
par mois en B, 8 remplacements par 

formateur et par mois en A

Panier 

12 places max dans le panier

Durée de validité du panier : 30 mn

PANEL DES PRINCIPALES RÈGLES DE GESTION A.B

Annulation

A la suite d’une annulation d’examen, 
le créneau est de nouveau visible à 
l’ensemble des auto-écoles dans un 

délai aléatoire de 1 à 4H

Absence

L’absence non justifiée le jour de 
l’examen entraîne un délai de 

présentation de 40 jours pour le 
candidat

Permutation

L’auto-école peut inverser deux 
candidats jusqu’à la veille (12h) de 

l’examen sans délai pour le candidat

Déclaration

L’auto-école doit déclarer un nombre 
de formateurs par département
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PANEL DES PRINCIPALES RÈGLES DE GESTION 

Annulation à J + 6

A plus de 6 jours de l’examen, 
l’annulation n’entraîne pas de 
délai de présentation pour le 

candidat

Échec

Le délai de présentation
à la suite d’un échec 

est inversement 
proportionnel 

au nombre de points 
obtenus :

de 2 à 35 jours 

B

Échec

Le délai de présentation
à la suite d’un échec ou 

d’une réussite 
(toutes épreuves 

confondues) 
est de 2 jours

Annulation  à J + 3

A plus de 3 jours de l’examen, 
l’annulation n’entraîne pas de 
délai de présentation pour le 

candidat

Délai entre hors 
circulation et 

circulation

4 jours de délai entre la 
réservation à l’épreuve hors 

circulation et l’épreuve 
circulation, en cas de 

réservation groupée sans 
réussite HC

A
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DÉCLARER LES FORMATEURS 
PAR CATÉGORIE ET PAR DÉPARTEMENT 

LISTE DES FORMATEURS

Répartition entre les départements et les categories de permis à la décimale

AE
Déclare ses formateurs DÉPARTEMENT

CAT DE PERMIS

PAR

EX :

Saisie de l’équivalent ETP 
travaillé de chacun des 

formateurs, identifiés par leur 
noms et n° d’autorisation 

d’enseigner

Département Nom formateur
N° autorisation 

d’enseigner
Quotité ETP B Quotité ETP A Quotité ETP C

012- Aveyron DUPONT 0123--XXXX 1 0 0

012-Aveyron MARTIN 0234--XXXX 0,7 0,2 0,1

Etc. Etc. Etc. Etc. Etc. Etc.
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RÈGLES DE GESTION ET LIMITES 
SUR LA DECLARATION DES FORMATEURS

• La validité de l’autorisation d’’enseigner 
sera vérifiée en direct dans le référentiel 
des enseignants de la conduite (RAFAEL)

• La quotité déclarée par enseignant sera 
enregistrée dans le registre RdvPermis 
pour un contrôle en temps réel.

• La quotité déclarée pour un formateur 
doit correspondre à des heures 
d'enseignement sur le/les 
département(s) où il exerce: leçons de 
conduite, cours théoriques, 
encadrement de cours sur simulateur.

• Chaque formateur sera informé 
instantanément de la déclaration le 
concernant par mail automatique.

Les règles de gestion
Pour chaque formateur dépassant la valeur 
totale de 1,1 (39H hebdo),  obligation de 
justifier auprès du BER soit par un contrat de 
travail, soit par devis ou facture, ce 
dépassement, dans une limite ne pouvant 
excéder 1,2 ETP (42H hebdo)

Seuls les gérants peuvent excéder la valeur de 
1,2, dans une limite ne pouvant excéder 1,6 
ETP. Dans ce cas, obligation de justifier ce 
dépassement auprès du BER par tout 
document apportant la preuve de la réalité des 
heures effectuées.

Les limites sur la déclaration

La déclaration des formateurs en images

https://ispaconsulting.sharepoint.com/:v:/s/PermisdeConduire-Etudestratgique/Ee1xlxehme5Eq4E0vL3DC5oB1NxLvQvAtBMCtdBZTxLI_Q?e=ZsxLuH
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FONCTIONNEMENT DU SEUIL FORMATEUR A ET B

Le seuil fait partie des solutions apportées pour répondre à la problématique d’équité
dans l’accès aux places d’examens pour les auto-écoles. Il se calcule ainsi :

A RETENIR :
• Le seuil s’applique sur un mois calendaire.
• Lorsque ce seuil est atteint, les auto-écoles voient les nouvelles places d’examens 48h 

après les autres auto-écoles, pour la période concernée.
• Ce coefficient est paramétrable par le BER sur chaque département qu’il gère.

Nb de formateurs par 
département

Par catégorie de 
permis

Par un coefficient 
multiplicateur

(nombre de candidats présentés à 
l’examen par formateur et par mois) 

Seuil formateur

Seuil supérieur ou égal à 0,5 = arrondi 
à l’unité supérieure
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FONCTIONNEMENT DU COEFFICIENT 
DU SEUIL FORMATEUR

PERMIS A

Le seuil  s’applique à toutes les places, HC et 
CIR confondues.

Exemple :  

◼ Je suis gérant d’AE et j ’ai  déclaré 3,5 ETP 
« moto ».

◼ Le seuil  formateur dans le département 
a été f ixé à 13.

◼ J ’ai  « droit » à 3,5 X 13 ,  c’est -à-dire 46
places d’examen, HC et CIR confondues, 
pour le mois concerné.

◼ Si j ’ai  déjà réservé 18 HC et 14 CIR, i l  me 
reste :  46 – (18+14) = 14 places (HC 
et/ou CIR).

PERMIS B

Exemple :  

◼ Je suis gérant d’AE et j ’ai  déclaré 2 
ETP catégorie B.

◼ Le seuil  formateur dans le département 
a été f ixé à 5.

◼ J ’ai  « droit » à 2 X 5 ,  c’est-à-dire 10
places d’examen B pour le mois 
concerné.

◼ Si j ’ai  déjà réservé 4 places, i l  me reste :  
10 – 4 = 6 places.
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PRENDRE UN CANDIDAT SOUS MANDAT

Les informations nécessaires pour prendre un 
candidat sous mandat d’une auto -école :

Attention : Il est nécessaire que le candidat : 
- ait fait les démarches auprès de l’ANTS afin d’obtenir son numéro NEPH
- ne soit pas sous mandat d’une autre structure 

Nom

NEPH

Catégorie

https://ispaconsulting.sharepoint.com/:v:/s/PermisdeConduire-Etudestratgique/ET0sIV5pepVGjJ70RXOj54oBPMWJCGAoBaXXXncMBKIkTg?e=7tNkeP
https://ispaconsulting.sharepoint.com/:v:/s/PermisdeConduire-Etudestratgique/ET0sIV5pepVGjJ70RXOj54oBPMWJCGAoBaXXXncMBKIkTg?e=7tNkeP
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STRATÉGIE D’OUVERTURE DES PLACES
EXEMPLE ÎLE-DE-FRANCE – CATÉGORIE B
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STRATÉGIE D’OUVERTURE DES PLACES
EXEMPLE ÎLE-DE-FRANCE – CATÉGORIE A
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RÉSERVER UN EXAMEN ET VOIR MES EXAMENS PROGRAMMÉS

Rappel sur la visibilité des 
créneaux selon leur statut

Disponible

Mise en panier

Réservée

Seuil atteint
Après validation du 
panier, les candidats et 
l’auto-école reçoivent un 
mail de convocation

L’auto-école sélectionne :
- Catégorie de permis
- Département
- Centre d’examen 
- Date 

L’auto-école positionne un 
candidat sur chaque 

créneau à l’aide de son 
Nom ou NEPH 

L’auto-école sélectionne 
un ou plusieurs créneaux 
d’examen sur son planning

Etape 4

Etape 3

Etape 2

Etape 1

L’auto-école dispose d’un 
récapitulatif de l’ensemble 
des examens programmés 

dans sa structure 

Etape 5
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ANNULER UN EXAMEN

Délais de 
présentation

Aucun délai de 
présentation 

Permis Annulation – 6 jours Annulation + 6 jours

Permis  Annulation – 3 jours Annulation + 3 jours

Délais 30 jours 0 jours

A

B

Si une auto-école annule une place d’examen tardivement, le candidat 
sera soumis à des délais de présentation
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LES MÉCANISMES DE FLEXIBILITÉ

Permutation

Description
La possibilité à une auto-école de permuter deux 

candidats ayant des examens programmés jusqu’à la 
veille de l’examen 

Objectif
• Donner plus de souplesse aux auto-écoles
• Eviter les annulations de dernière minute

Règles de gestion
• L’auto-école peut inverser deux candidats jusqu’à 

la veille de l’examen sans délai pour le candidat
• Deux candidats ayant des créneaux sur des 

centres d’examen différents peuvent être 
permutés

Remplacement

Description
Donner la possibilité à une auto-école de remplacer 
un candidat positionné sur un créneau par un autre 

n’ayant pas d’examen prévu

Objectif
• Donner plus de souplesse aux auto-écoles
• Eviter les annulations de dernière minute

Règles de gestion
• Remplacements possibles dans la limite de deux 

remplacements par formateur déclaré et par 
mois pour le B et huit remplacements pour le A

• Les pénalités ne s’appliquent pas au candidat qui 
est remplacé

• Les candidats reçoivent les mails de 
confirmation d’annulation ou de réservation de 

créneau
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INFOS AE ET DÉCLARER 
SES COMPTES EMPLOYÉS

• Ajouter
• Supprimer

GESTION DES COMPTES 
EMPLOYÉS

Le mail de 
notifications 

(modifiable – mail sur 
lequel je reçois 

l’ensemble des notifs 
RDVPermis)

MAIL

Visualiser la liste de 
ses comptes employés

RÉCAPITULATIF
Récapitulatif de 

l’identité de la 
structure (Nom 

ID AURIGE, 
Localisation)

IDENTITÉ DE LA 
STRUCTURE
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Présentation des fonctionnalités liées à l’utilisation de 
l’application en tant qu’auto-école

PARCOURS
AUTO-ECOLE
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CONNEXION À L’APPLICATION RDV PERMIS

Renseigner son adresse 
e-mail

Écran de connexion à 
l’application RdvPermis 

1

Renseigner le mot de 
passe reçu par mail 

2

Cliquer sur « Je me 
connecte »

3
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GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat

Cliquer sur l’onglet pour 

accéder à la page « mes 

candidats »

1
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Cliquer sur le bouton « Prendre 

un candidat sous mandat »

1

La liste des candidats déjà pris 

sous mandat pour cette auto-école 

s’affiche de la manière suivante 

GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat
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Renseigner le nom de 

famille du candidat

1

Renseigner le NEPH du 

candidat

Choisir la catégorie dans 

laquelle le candidat souhaite 

passer son permis Cliquer sur le bouton 

« Prendre sous mandat »

2

3

4

GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat
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Renseigner l'adresse e-mail du candidat afin de 
finaliser la création de son compte

1

GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat

Cliquer sur "informer le candidat" 
afin que celui-ci reçoive l'e-mail de 
prise sous mandat et de création 

de compte 

2

Si vous n'effectuez pas cette action la 
prise sous mandat ne sera pas 

effective
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GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat
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GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat

Cliquer sur “Ajouter un autre candidat” pour 

réinitialiser la saisie

1

Le message ci-dessous s’affiche si la 

saisie des informations du candidat 

est incorrecte
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Le message suivant 

s’affiche si le candidat a 

déjà été ajouté 

GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat

Cliquer sur “Ajouter un autre candidat” pour 

réinitialiser la saisie

1
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Le message suivant s’affiche 

lorsque la prise sous mandat 

est validée

Cliquer sur “Ajouter un autre candidat” pour 

effectuer une nouvelle prise sous mandat

1

GESTION DES CANDIDATS

■ Prendre un candidat sous mandat
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■ Prendre un candidat sous mandat

GESTION DES CANDIDATS

Une fois que l’auto-école a pris 

sous mandat le candidat, ce 

dernier reçoit un mail de 

confirmation

Une fois que l’auto-école a pris 

sous mandat le candidat, ce 

dernier reçoit également  un 

mail de finalisation de création 

de compte
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DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Cliquer en haut à 

droite de la page

1

Sélectionner 

« Mes capacités 

de réservation »

2
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DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Texte explicatif sur les 

informations de réservation 

liées à la déclaration 

nominative des formateurs



37

DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Renseigner le 

nom ou le 

numéro de 

département 

3 Renseigner le nom ET le 

numéro d’autorisation 

d’enseigner du formateur

4

Renseigner la quotité travaillée 

par formateur et par catégorie 

de permis (A, B et CE)

Il est possible de 

renseigner un nombre 

décimal ou entier

5

Cliquer sur « Ajouter un 

formateur » afin de compléter la 

déclaration

6
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DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Il est possible de 

supprimer une 

ligne en cliquant 

sur l’icône 

« corbeille »

Un total du nombre d’ETP par 

catégorie est indiqué

Cliquer sur « Valider la 

déclaration »

7



39

DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Un message d’erreur s’affiche 

en cas de déclaration erronée



40

DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Un récapitulatif du nombre de 

formateurs par catégorie ainsi 

que le nombre total de 

formateurs renseignés s’affichent 

Cliquer sur « Confirmer la 

déclaration »

7

Une liste récapitulative de 

l’ensemble des formateurs 

déclarés s’affiche
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DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Un bandeau de confirmation 

s’affiche

Dans le cas où les formateurs ont déjà été déclarés, le

récapitulatif suivant s’affiche. 

Il est nécessaire de se rapprocher du BER afin de 

procéder à la modification des formateurs



42

DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

Une fois la déclaration effectuée, le 

formateur reçoit un mail récapitulatif 

concernant sa déclaration par 

département et par catégorie de permis
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DÉCLARATION INDIVIDUELLE DES FORMATEURS

En cas de déclaration au-delà de 1,1, le 

BER reçoit un mail l’en informant avec la 

liste des formateurs concernés ainsi que 

la quotité par catégorie et par 

département
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EXAMENS PROGRAMMÉS ET PLANNING

■ Visualiser et réserver des créneaux d’examen

Les créneaux disponibles 

s’affichent en vert avec la 

mention « Disponible »

Les créneaux déjà réservés par mon auto-école 

s’affichent en bleu avec l’heure et le nom du candidat 

programmé sur ce créneau
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Cliquer sur un 

créneau disponible 

1

Renseigner le nom ou 

le Neph du candidat 

dans le champ suivant 

2

Cliquer sur « Valider les 

places d’examen »

Un décompte de 30 

minutes s’affiche. Si 

aucun candidat n’a été 

validé durant ces 30 

minutes la ou les place(s) 

d’examen en cours de 

réservation ne sont plus 

valides

3

EXAMENS PROGRAMMÉS ET PLANNING

■ Visualiser et réserver des créneaux d’examen
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Un bandeau de confirmation 

s’affiche lorsque les places 

d’examen ont bien été réservées

EXAMENS PROGRAMMÉS ET PLANNING

■ Visualiser et réserver des créneaux d’examen

Un décompte indique le 

nombre de places restantes 

avant l’atteinte du seuil 

formateurs. Une fois ce seuil 

atteint, les places seront 

visibles 48H après leur 

publication
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Une fenêtre récapitulative des 

informations de l’examen s’affiche lorsque 

l’on clique sur le créneau réservé

Information sur les conditions 

d’annulation et de permutation

EXAMENS PROGRAMMÉS ET PLANNING

■ Visualiser et réserver des créneaux d’examen
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Cliquer sur le 

créneau d’examen à 

annuler

1

EXAMENS PROGRAMMÉS ET PLANNING

■ Annuler les places d’examen
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EXAMENS PROGRAMMÉS ET PLANNING

■ Annuler les places d’examen

Cliquer sur le 

bouton  

« Annuler 

l’examen» 

1

L’encadré rose 

affiche les conditions 

d’annulation d’une 

place d’examen 

Cliquer sur « Annuler l’examen» 

pour confirmer l’annulation de 

l’examen  

Cliquer sur « Conserver 

l’examen » pour ne pas annuler 

l’examen

2
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Dès lors que l’examen a été annulé un 

bandeau d’information indique 

l’enregistrement de l’annulation

EXAMENS PROGRAMMÉS ET PLANNING

■ Annuler les places d’examen
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GESTION DES CANDIDATS

■ Permuter deux candidats

Cliquer sur le 

créneau du 

candidat que l’on 

souhaite permuter

1

Cliquer sur « Permuter 

le candidat »

2
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GESTION DES CANDIDATS

■ Permuter deux candidats

Cliquer sur le jour de la semaine 

pour lequel un candidat a été 

programmé et avec qui l’on 

souhaite permuter le candidat initial

1

Cliquer sur « Permuter 

l’examen »

2
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GESTION DES CANDIDATS

■ Permuter deux candidats

Un bandeau de confirmation de la permutation 

apparait
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GESTION DES CANDIDATS

■ Remplacer un candidat par un autre 

Cliquer sur le créneau du 

candidat à remplacer et 

sélectionner « remplacer le 

candidat »

1
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GESTION DES CANDIDATS

■ Remplacer un candidat par un autre 

Saisir le Nom ou le numéro 

de dossier (NEPH) du 

candidat par lequel 

remplacer le candidat initial

1
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GESTION DES CANDIDATS

■ Remplacer un candidat par un autre 

Cliquer sur « Remplacer le 

candidat »

1
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GESTION DES CANDIDATS

■ Remplacer un candidat par un autre 

Un message s’affiche qui 

valide la prise en compte du 

remplacement

Suite au remplacement du candidat, le candidat initial reçoit un mail d’annulation, et le candidat nouvellement positionné reçoit un mail de 

convocation 
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GESTION DES EMPLOYÉS

■ Visualiser et ajouter un compte employé

Cliquer sur “Ajouter 

un employé”

3

Cliquer en haut à 

droite de la page

1

Cliquer sur “Gérer les 

comptes employés”

2
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Renseigner le nom 

de l’employé

1
Renseigner le 

prénom de 

l’employé

2

Renseigner l’e-mail 

professionnel de 

l’employé

Cliquer sur “Créer

le compte

employé”

3
4

GESTION DES EMPLOYÉS

■ Visualiser et ajouter un compte employé
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GESTION DES EMPLOYÉS

■ Supprimer un compte employé

Cliquer en haut à 

droite de la page

1

Cliquer sur “Gérer les 

comptes employés”

2
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Cliquer sur l’icône

“corbeille” associée au 

compte employé à 

supprimer

1

GESTION DES EMPLOYÉS

■ Supprimer un compte employé

L’icône « corbeille » grisée indique qu’il 

n’est pas possible de supprimer son 

propre compte
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Cliquer sur “oui, je 

supprime le compte” 

pour confirmer la 

suppression

1

GESTION DES EMPLOYÉS

■ Supprimer un compte employé

Cliquer sur 

“non, je 

conserve le 

compte” pour 

annuler la 

suppression

2
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GESTION DES EMPLOYÉS

■ Supprimer un compte employé

Un bandeau vert s’affiche 

indiquant que le compte a bien 

été supprimé
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MISE EN PLACE DE RDVPERMIS : 
6ème VAGUE DE DÉPLOIEMENT
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GRANDES ÉTAPES DE LA 6ÈME VAGUE DE DÉPLOIEMENT

Ouverture des comptes 
RdvPermis

Publication des premières 
places d’examen du mois 

de janvier

Passage des examens 
avec le nouveau système 

RdvPermis

Novembre Décembre Janvier

A partir de la semaine du 21 novembre : 
création des comptes, déclaration des 

formateurs et prises sous mandat

Départements de la sixième vague de déploiement
Manche, Calvados, Orne, Eure, Seine-Maritime, Nord, Oise, Aisne, Somme, Pas-de-Calais, La Réunion, Mayotte

Semaine du 12 décembre :
Réservation des premières places de 

janvier

A partir du 1e janvier :
Fin de la MNA

Départements déjà déployés

Département 6ème vague de déploiement
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L’ACCOMPAGNEMENT DES ACTEURS

Guides utilisateurs, supports 
de formation, flyers, vidéos 
tutoriels

Base documentaire

Support Un support utilisateurs constant 
en relation avec les BER

Tutorat Un « tutorat » et une aide métier 
des BER déployés

Sur le terrain

Formations

Des réunions de suivi et 
échanges avec les acteurs 
locaux

Réunions

Indicateurs

Un suivi des indicateurs 
métiers sur les impacts du 
déploiement 

Une équipe projet RdvPermis en 
soutien des acteurs locaux afin de 

faciliter le déploiement
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FONCTIONNALITÉS PAR ACTEUR
A UTO-ÉCOLE ET CANDIDAT MANDANT

AE

• Finaliser la création de son compte
• Voir les informations liées au délai de

présentation
• Voir les informations de mon AE
• Révoquer mon mandat

CANDIDAT MANDANT

• Prendre un candidat sous mandat
• Déclarer les formateurs nominativement par

département et par catégorie de permis
• Visualiser, ajouter et supprimer un compte

employé
• Visualiser et réserver des créneaux d’examen
• Voir les examens programmés
• Annuler des places d’examens
• Permuter deux candidats ayant des examens

programmés jusqu’à la veille de l’examen
• Remplacer un candidat par un autre dans la

limite de 2 remplacements par formateur et
par mois en B, 8 remplacements par
formateur et par mois en A

• Visualiser les informations des candidats
• Ouverture des APIs RdvPermis (Editeurs/AEL)
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Présentation des documents de formation et des contacts du support de l’application

SUPPORT
UTILISATEURS



69

ZOOM SUR LE SUPPORT UTILISATEURS

Une auto-école a :

- Une question

- Un problème

L’auto-école 
contacte son BER

Suite à une 
analyse, le BER ne 

dispose pas des 
informations 

nécessaires pour 
répondre à l’AE

Le BER contacte 
l’équipe support 

RdvPermis

Correction de 
l’incident et 

information de l’AE 
par le BER

Une auto-école a :

- Une question

- Un problème

L’auto-école contacte son BER
Le BER analyse et répond à 

l’auto-école

1

2

Deux scénarios possibles
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FAQ RDVPERMIS

Pour accéder à la FAQ 
cliquer sur « Foire aux 

questions »

1
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FAQ RDVPERMIS

QUESTIONS GÉNÉRALES
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FAQ RDVPERMIS

CONNEXION
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FAQ RDVPERMIS

GESTION DES COMPTES
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FAQ RDVPERMIS

ADRESSE EMAIL ET NOTIFICATIONS
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FAQ RDVPERMIS

CENTRE D’EXAMEN ET SEUIL FORMATEURS
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FAQ RDVPERMIS

GESTION DES MANDATS
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FAQ RDVPERMIS

PLACE D’EXAMEN
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FAQ RDVPERMIS

PERMUTATION ET REMPLACEMENT


